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ouvertures de centres d’accueil pour demandeurs d’asile et à la fluidité du dispositif national 
d’accueil

NOR : INTV1612310J

Résumé : cette information détermine la mise en place d’enquêtes mensuelles sur les ouvertures de places de centres 
d’accueil pour demandeurs d’asile validées au titre de l’appel à projet 2015.

Annexes : 2.

Le ministre de l’intérieur à Mesdames et Messieurs les préfets de région (métropole) ; Mesdames et Messieurs 
les préfets de département (métropole) ; M. le directeur général  de l’Office français de l’immigration et de 
l’intégration (pour information).

L’afflux de centaines de milliers de femmes et d’hommes vers les pays européens pour y demander l’asile constitue 
une situation sans précédent. Fidèle à sa tradition d’accueil, et en cohérence avec les orientations de la loi du 
29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile, la France a engagé un programme très important d’augmentation 
de ses capacités d’hébergement qui se traduit par un engagement de création de 8 630 places de centre d’accueil pour 
demandeurs d’asile (CADA) au cours de l’année 2016.

Dans ce contexte, l’amélioration du pilotage du parc d’hébergement des CADA et du suivi des indicateurs de gestion 
constitue un objectif primordial. Aussi, vous veillerez à ce que les places de CADA autorisées soient ouvertes dans les 
trois mois après la date précisée sur la notification de la direction générale des étrangers en France (DGEF), sauf situation 
exceptionnelle, justifiée au moment de la décision d’autorisation. Vous demanderez aux opérateurs en contrepartie de 
l’autorisation d’ouverture des places un plan de montée en charge dont vous veillerez au respect. Ces informations, 
collectées mensuellement par les préfectures de département, en coopération avec les directions territoriales de l’Office 
français de l’immigration et de l’intégration (OFII), seront agrégées par les services régionaux qui les transmettront à la 
DGEF et à l’OFII mensuellement au moyen du tableau dont le modèle est présenté en annexe.

Par ailleurs, il appartiendra aux préfets de région de communiquer au fur et à mesure des autorisations d’ouverture 
de places les arrêtés préfectoraux publiés. L’ensemble de ces documents devra être transmis aux adresses fonctionnelles 
suivantes : asile-d3-hebergement-dgef@interieur.gouv.fr et planmigrantsrefugies@ofii.fr.

En outre, je souhaite appeler votre attention sur la nécessité de travailler activement avec les opérateurs à la 
transformation des places pour familles en places adaptées à des personnes isolées afin d’atteindre les objectifs fixés 
par le courrier du directeur général de l’OFII adressé aux opérateurs en date du 21 mars 2016 dont la copie est jointe 
à la présente information. En effet, en raison de l’augmentation sensible du flux de demandeurs d’asile isolés, cette 
transformation rapide du parc d’hébergement constitue un des axes prioritaires d’amélioration du pilotage et de la 
fluidité du parc d’hébergement. Les préfets de région communiqueront mensuellement un bilan des transformations 
réalisées sur leur territoire ventilées par département et par CADA aux adresses fonctionnelles susmentionnées.

Enfin, il est essentiel pour permettre la mise en œuvre des dispositions de la loi du 29 juillet 2015 relative à la réforme 
du droit d’asile que l’OFII dispose d’une connaissance exhaustive et à jour de l’ensemble des capacités ouvertes dans 
votre territoire, et dédiées à l’accueil des demandeurs d’asile (CADA, accueil temporaire – service de l’asile, hébergement 
d’urgence pour demandeurs d’asile). La direction de l’asile de la DGEF vous adressera, en conséquence, mensuellement 
un tableau des capacités à remplir dont je vous remercie d’assurer l’exhaustivité et la fiabilité.

La direction de l’asile de la DGEF et celle de l’OFII sont à votre disposition pour vous apporter tout élément utile 
dans la mise en œuvre de la présente information.

ait leF 10 mai 2016.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le directeur général des étrangers en France,
 P.-a. Molina
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